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15e Législature – Proposition de loi n° 158Traduction française 
SENAT  DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 
 

----XVe  LEGISLATURE---- 
 
n. 158 
 

PROJET DE LOI  
A l’initiative de Mme la Sénatrice ALBERTI CASELLATI, 

COMMUNIQUE A LA PRESIDENCE LE 3 MAI 2006 
 

----- 
Dispositions instituant le délit de manipulation mentale 

----- 
 
Mesdames et Messieurs les Sénateurs – Le 9 avril 1981, la Cour 
Constitutionnelle italienne décidait, par arrêt n° 96, de supprimer du dispositif 
juridique, pour contradiction  avec l’article 25 de la Constitution, l’article 603 du 
code pénal qui, dans sa partie intitulée « Plagio1 », sanctionnait les agissements 
de quiconque « soumet une personne à son pouvoir dans le but de la réduire en 
état de sujétion totale ». Selon la Cour, en effet, ces dispositions violaient par 
leur formulation vague et peu claire le principe de détermination suffisante qui 
s’applique en matière pénale,  et laissaient de ce fait une large part à l’arbitraire 
du juge. 
 
C’est ainsi que s’achevait l’existence d’un cas d’espèce qui n’avait été introduit 
qu’en 1930 par le code « Rocco »2 et qui était auparavant ignoré tant par le code 
italien que par les autres codes européens. Si le terme « plagium » apparaît dans 
le langage juridique dès le IIIe siècle avant J.C., il était néanmoins employé dans 
un sens entièrement différent de celui qui a été ensuite retenu par notre 
législateur, à savoir le fait d’asservir ou garder sous la contrainte un homme 
libre, de faire commerce de sa liberté ou d’en faire l’esclave d’autrui. C’est cette 
acception particulière du terme « plagium », constamment retenue par l’histoire, 
qui avait conduit de nombreux rédacteurs du code à proposer de garder cette 
ancienne appellation pour la réduction en esclavage ou tout autre état 
d’asservissement similaire (art. 600 du code pénal), sans introduire un nouveau 
délit. Néanmoins, l’utilisation d’un terme déjà consacré depuis plus de deux 
mille ans dans le langage et dans l’expérience législative pour désigner des 
phénomènes jusque là inconnus, n’aurait créé que de la confusion.  
 

                                                 
1 Ndt -  « Plagio », du latin « plagium », signifie dans ce contexte « asservissement ». 
2  Ndt - M. Rocco était le Garde des Sceaux italien de l’époque. 



Enfin, comme cela vient d’être dit, les résistances de l’époque furent vaincues et 
un nouveau délit fut introduit. Ce choix fut certainement la conséquence des 
nouvelles théories sur les processus psychiques qui commençaient, ces années-
là, à se répandre avec, néanmoins, beaucoup de circonspection et de méfiance. 
Ce furent, en effet, ces théories qui suscitèrent chez le législateur l’intérêt pour 
le profil psychologique des auteurs d’asservissement, bien qu’en 1930 le danger 
de la suggestion hypnotique ne fût évidemment qu’une crainte. A cet égard, le 
fait d’avoir introduit dans le corpus du code les dispositions prévues par l’art. 
603 témoigne d’un effort considérable du législateur de l’époque en vue de saisir 
les phénomènes de la société et d’anticiper leur évolution. 
 
Si, en 1930, l’époque n’était pas suffisamment mûre pour proposer une 
protection adéquate de la liberté morale et si, des années plus tard, les 
dispositions en matière d’asservissement ont été supprimées sur  décision de la 
Cour Constitutionnelle, aujourd’hui la conscience sociale a évolué. C’est, à 
présent, d’une voix unanime qu’on réclame que soit comblé le vide juridique 
laissé dans le dispositif italien par cette abrogation qui a créé un déséquilibre 
dans le système des délits sanctionnés en matière de liberté individuelle. Et cela, 
parce qu’il n’a pas été prévu d’autres cas d’espèce susceptibles de couvrir la 
même zone et d’apporter la même protection.  
Il semble que l’on ne puisse pas résoudre ce problème par le biais du critère 
habituel d’extension des cas d’espèce similaires plus généraux (comme la 
suppression du délit de rapt aux fins de mariage par rapport au délit plus général 
de séquestration de personne). Cette solution doit, en effet, être écartée en raison 
de la profonde hétérogénéité des biens juridiques protégés : liberté morale en cas 
d’asservissement, liberté personnelle en cas de séquestration de personne ou 
d’esclavage. Cette différence ne permet pas de superpositions, les termes 
impliqués étant différents. 
 
Or, si pour la protection de moments essentiels de la vie de chacun on s’en remet 
uniquement à la couverture proposée par le délit de réduction en esclavage ou 
par les délits de séquestration de personne ou de violence privée, cela signifie 
que l’on diminue sensiblement les garanties de l’individu en matière de liberté. 
 
Aujourd’hui on réclame un cadre législatif susceptible de défendre un bien 
important et fragile comme la liberté psychique, « le libre arbitre ». Il convient 
donc de s’assurer qu’il est possible de créer une nouvelle infraction pénale après  
avoir vérifié au préalable que le bien ou la valeur à protéger possède bien les 
critères de l’importance constitutionnelle qui, seule, justifie l’intervention de la 
sanction pénale. 
 
Il ne fait, en effet, aucun doute que l’intérêt porté à la protection du patrimoine 
psychique de l’homme est non seulement implicitement reconnu aux articles 2 et 



3 de la Constitution mais est également une condition nécessaire pour jouir 
effectivement de tous les droits en matière de liberté et pour remplir, en 
connaissance de cause, les devoirs de solidarité que la Constitution propose et 
impose à la fois. Il s’agit donc d’un bien qui a une importance constitutionnelle 
certaine. 
 
Le problème le plus ardu, à ce stade, est de déterminer quelles sont les conduites 
de conditionnement de la personnalité psychique, susceptibles d’être prises en 
compte pour l’établissement d’une norme qui respecte le principe de 
détermination suffisante du délit. 
 
Etant préalablement entendu que la formation et le développement de la 
personnalité d’un individu sont également le résultat de conditionnements 
interpersonnels réciproques et que la propagande de ses propres idées, dans le 
but de persuader autrui, est un droit garanti par la Constitution et ne peut donc 
constituer un délit en soi, la conduite délictueuse devra donc présenter, outre la 
continuité dans le temps, un caractère vexatoire ou frauduleux dans le but 
intentionnel de créer chez un sujet passif un état de sujétion susceptible d’altérer 
son jugement et d’engendrer, par voie de conséquence, une situation de direction 
hétérogène de sa volonté.  
 
Il convient également de mentionner un troisième élément qui se place entre 
l’acte de conditionnement et l’atteinte à l’intégrité psychique d’autrui : il s’agit 
du but poursuivi par les agissements délictueux. En effet, étant donné que pour 
qu’il y ait constitution de délit en matière de manipulation mentale, il faut que 
l’atteinte à la liberté du vouloir se traduise téléologiquement par  
l’accomplissement, de la part de la victime, d’un acte ou d’une abstention qui lui 
est gravement préjudiciable, il s’en suit que l’atteinte à l’intégrité psychique 
d’autrui doit s’émanciper du cadre juridique étroit de l’enrichissement injuste en 
éloignant en même temps le spectre de l’indétermination empirique de la norme 
juridique. 
 
Enfin, il est apparu opportun d’ajouter un deuxième alinéa prévoyant une 
aggravation de la peine dans l’hypothèse où les faits constituant le délit de 
manipulation mentale seraient commis au sein d’un groupement poursuivant  
des activités ayant pour but ou pour effet de créer ou d’exploiter la dépendance 
psychologique ou physique des personnes qui participent à ces activités.  Cette 
aggravation a été suggérée par un certain nombre de faits divers qui relatent, 
tous les jours, des cas de « lavage de cerveau » subis par ceux qui sont la proie 
de sectes pseudo-religieuses. Exploitant les pulsions fidéistes des nouveaux 
adeptes, ces sectes les isolent totalement de leur entourage et des institutions 
extérieures. 
 



En l’espèce, l’aggravation de la peine se justifie, d’une part, du fait d’une plus 
grande capacité de suggestion exercée par un groupe organisé sur un individu, 
d’autre part, de la plus grande censure exercée. L’exploitation de la victime, 
effectuée dans ce cas par des instances religieuses, mérite donc une sanction 
plus sévère.  
 
Enfin, faut-il souligner qu’il serait sans valeur d’invoquer le consentement  
éventuel de la victime, tant parce qu’il s’agit d’un bien protégé indisponible, que 
parce que le consentement est entaché de violence, de menaces, de tromperie, 
etc. 
 
PROJET DE LOI 
 
1. Après l’article 613 du code pénal, il est inséré un article ainsi rédigé : 
 
« Art. 613-bis – (Manipulation mentale) – Quiconque, par la violence, des 
menaces, des moyens chimiques, des interventions chirurgicales ou des 
techniques psychagogiques de conditionnement de la personnalité, met une 
personne en état de sujétion propre à altérer son jugement et sa capacité de se 
soustraire à la contrainte d’autrui afin de la conduire à effectuer un acte, une 
abstention ou une omission qui lui est gravement préjudiciable, est puni de 
quatre à huit ans d’emprisonnement. 
 
Si le fait est commis au sein d’un groupement qui poursuit des activités ayant 
pour but ou pour effet de créer ou d’exploiter la dépendance psychologique ou 
physique des personnes qui participent à ces activités, les peines prévues au 
premier alinéa sont augmentées d’un tiers ». 
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ABRÉVIATIONS 


 
ADFI Association de défense des familles et des individus victimes de sectes 
AFSI  Association Alerte Faux Souvenirs Induits 
ANEP  Association nationale pour l'éducation prénatale 
APA  American Psychological Association 
ARH  Agence Régionale de l’Hospitalisation 
AVIFE  Aide aux victimes des frères exclusifs 
BAFA Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur de centre de vacances et de loisirs 
BAFD Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur de centra de vacances et de loisirs 
BEATP Brevet d’état d’animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse 
BEDH  Bureau européen des droits de l’homme 
BEES Brevet d’état d’éducateur sportif 
CCMM  Centre de documentation, d’éducation et d’action contre les manipulations mentales 
CIAOSN  Centre d'information et d'avis sur les organisations sectaires nuisibles 
CICNS  Centre d’information et de conseil sur les nouvelles spiritualités 
CIDE  Convention internationale des droits de l’enfant 
CIPPAD  Centre d'information et de prévention sur les psychothérapies abusives et déviantes 
CSF  Confédération syndicale des familles 
DGS  Direction générale de la santé 
DHOS  Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins 
ECJS  Éducation civique, juridique et sociale 
FECRIS  Fédération européenne des centres de recherche et d’information sur le sectarisme 
FMSF  False Memory Syndrome Foundation 
GEMPPI  Groupe d’étude des mouvements de pensée en vue de la protection de l’individu 
INAVEM  Institut national d’aide aux victimes et de médiation 
IVI  Invitation à la vie 
JAF  Juge aux affaires familiales 
MILDT  Mission interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie  
MILS Mission interministérielle de lutte contre les sectes (devenue MIVILUDES) 
MIVILUDES  Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires 
OSA  Office des affaires spéciales 
PMI  Protection maternelle et infantile  
RPF  Redemption Project Force 
TMPP  Ta Main Pour Parler 
UNADFI  Union nationale des associations de défense des familles et des individus victimes de 


sectes 
UNAF  Union nationale des associations familiales  


 







